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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social.  
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  Déclaration 
 

 

 Des changements dans les conditions de vie des femmes ont été observés à la 

suite de la Déclaration de Beijing. De plus en plus de femmes entrent sur le marché 

du travail, présentent leur candidature à des fonctions politiques et revendiquent 

leurs droits en matière de sexualité et de procréation. Cependant, bien que des 

progrès aient été réalisés, dans le monde entier, les femmes sont toujours victimes 

d’inégalités sur le marché du travail, dans les institutions politiques et dans leur 

foyer. Par ailleurs, la montée du conservatisme religieux met en péril le droit des 

femmes de disposer de leur corps.  

 L’autonomisation des femmes s’est imposée dans le programme de 

développement comme un moyen pour les gouvernements, les organisations non 

gouvernementales et bien d’autres entités de par le monde de parvenir à un 

développement durable et équitable. Dans la plupart des pays, il existe peu de 

données sur la façon dont les femmes vivent le processus d ’autonomisation et sur 

les stratégies qui permettent de renforcer cette autonomisation et le bien -être socio-

économique des femmes. Dans le cadre de la campagne et du plaidoyer en faveur du 

programme de développement pour l’après-2015 et afin d’en savoir plus sur le 

processus d’autonomisation et les stratégies y relatives, les organisations de femmes 

locales devraient entamer un dialogue avec des acteurs divers et pourraient ainsi 

mieux comprendre la vie quotidienne des femmes dans la société.  

 


